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 ACCC         
Projet  Adaptation au changement climatique – Réponse au changement du littoral et à ses dimensions humaines en Afrique de l’Ouest dans le cadre de la gestion intégrée du littoral (ACCC/MAURITANIE)
Projet - UNDP/GEF – UNESCO/IOC 

Termes de référence

« Intégration des questions relatives aux changements climatiques et à l’adaptation dans le plan de gestion du Parc National du Diawling » 
Contexte :
L’environnement marin et côtier interdépendant de la Mauritanie, du Sénégal, de la Gambie, de la Guinée Bissau et du Cap-Vert constitue un écosystème très riche, générateur d’une importante biodiversité marine. Il offre également d’importantes opportunités aux populations côtières en termes de moyens de subsistance.  Toutefois, de nombreuses évaluations basées sur des communications nationales par pays soumises au CCNUCC, la deuxième évaluation du Groupe intergouvernemental sur les changements climatiques, ainsi que les projets FEM, sont arrivées à la conclusion que l’érosion côtière généralisée en raison des changements climatiques constitue l’un des problèmes environnements les plus graves qui attend la région. 

Même si l’érosion côtière et la sédimentation se sont manifestées depuis des siècles dans ces pays, et qu’elles ne sont pas seulement une conséquence des changements climatiques dus à l’émission du carbone anthropique, les deux processus sont fortement tributaires des changements des conditions climatiques. Les scénarios de changements climatiques dans la région ouest africaine comprennent entre autres l’augmentation projetée de la température de surface moyenne pouvant aller jusqu’à 0,5º C par décennie, l’évapotranspiration accélérée, la variabilité et l’intensité accrues des précipitations, l’élévation accélérée du niveau de la mer d’environ 1 m par siècle, le ralentissement des remontées d’eau dans les côtes, conséquence de l’affaiblissement de la zone de haute pression des Açores et de l’alizé, exacerbée par la perturbation des panaches d’eau douce d’origine continentale. Les changements qui en découlent dans les conditions hydrographiques et océaniques du fait des changements climatiques risquent d’exacerber l’érosion côtière et les problèmes de sédimentation dans la région ouest africaine.  Etant donné qu’ils sont tous situés dans l’Ecosystème Marin du Courant du Canari (et par conséquent alignés sur une importante transition environnementale qui risque d’être modifiée par l’élévation du niveau de la mer et les changements climatiques), les cinq pays pourront mieux identifier et faire face aux changements des conditions climatiques, hydrographiques et océaniques vers le nord le long de la côte, accompagnés d’un réchauffement planétaire, s’ils comprennent les caractéristiques et les processus des Etats voisins. Ce projet vise à promouvoir cet effort collectif par la réalisation d’une série d’activités conduisant au renforcement de la capacité d’adaptation aux changements climatiques des écosystèmes côtiers vulnérables dans les cinq pays.
Financé par l’Adaptation prioritaire stratégique, l’objectif principal du projet est de maintenir ou de renforcer la résistance des écosystèmes à la variabilité et aux changements climatiques le long des zones côtières des 5 pays (Cap Vert, Gambie, Guinée Bissau, Mauritanie, Sénégal). Le projet entend donc réduire la vulnérabilité des communautés côtières des pays participants aux différents effets des changements climatiques sur les régions côtières et notamment à l’élévation du niveau marin. Pour ce faire, des activités d’adaptation appropriées aux situations des différents pays seront favorisées.

En Mauritanie le projet consiste alors à la  reconstitution de l’écosystème et la biodiversité d’une partie du cordon dunaire de Nouakchott entre le wharf et le marché aux poissons sur 4 Km soit environ 50 ha et à l’intégration des questions de changement climatique et d’adaptation dans les politiques, les plans et les programmes.

La Mauritanie, consciente des enjeux de son littoral a conduit un processus novateur de planification aboutissant en 2005 à un Plan Directeur d’Aménagement du Littoral Mauritanien (PDALM) sous la coordination du MPEM. Elle a également élaboré une ordonnance relative au littoral dont l’objet de définir les règles relatives à l’aménagement, à la protection, à la gestion et à la valorisation du littoral.

Justification de l’étude :

Le Parc National du Diawling et sa zone périphérique sont d’une grande diversité biologique. On y compte, du point de vue floristique, 128 espèces dont une mangrove à Avicennia germinans et Rhizophora racemosa. Le Parc est un site de reproduction et de frayère pour des poissons dulçaquicoles et estuariens. 

L’avifaune compte 174  espèces dont plusieurs dizaines de milliers d’oiseaux migrateurs du paléarctique et afro tropicaux.  L’importance du site pour l’accueil des oiseaux lui a valu d’être inscrit depuis 1994 sur la liste de la convention de Ramsar des zones humides d’importance Internationale.

Avec les changements climatiques, la diversité biologique du parc sera affectée notamment à cause des inondations occasionnées par l’élévation du niveau marin d’où l’intérêt d’intégrer la problématique des changements climatiques et de l’adaptation dans le plan de gestion du PND.
Objectif :

La présente étude a pour objectif l’intégration des questions relatives au changement climatique et à l’adaptation dans le plan de gestion du PND.

Résultats attendus :
Le résultat attendu à l’issu de ce travail est la prise en compte des changements climatiques et de l’adaptation par le plan de gestion du PND.
Tâches du consultant :
Le consultant s'attellera, dans le cadre des objectifs sus cités, à la réalisation des tâches suivantes :

Collecter et analyser la documentation sur le PND ;

Analyser et évaluer l’impacts des changements climatiques sur le PND et zone périphérique ;
Intégrer les changements climatiques et l’adaptation dans le plan de gestion du PND.
Profil du consultant et durée de l’étude :

Ce travail devra être réalisé par un environnementaliste ayant une expérience avérée sur les questions de changements climatiques et de l’adaptation en relation avec les zones côtières et marines.
Cette étude se déroulera sur une période d'un mois (30 jours de travail) et donnera lieu à la production d’un rapport, remis en format numérique et sur papier (3 exemplaires) à l’Unité de Coordination du projet « UC-ACCC ».
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